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nouvelles brèves nouvel 
Un colloque sur le Québec 

Le «Centre d'études québécoises» de 
l'Université de Liège (Belgique) tiendra un 
colloque sur le thème Langages et collecti
vités: le cas du Québec, du 25 au 28 mars 
1980. 

Le but de ce colloque sera de définir la 
dynamique complémentaire entre les diffé
rents français en présence et les variables 
socio-culturelles qu'ils expriment. 

Les principales interventions seront 
présentées par des personnalités invitées par 
le Comité organisateur. Il sera toutefois fait 
place à un nombre limité de brèves commu
nications supplémentaires. Les participants 
désireux de proposer de telles contributions 
sont priés de soumettre leur projet au Comité 
(10 à 15 lignes) en n'omettant pas d'indiquer 
la durée probable de leur exposé. 

Les renseignements complémentaires 
seront communiqués ultérieurement aux 
personnes qui en feront la demande au 
secrétariat du Colloque: Centre d'Études 
Québécoises, Université de Liège, 3, Place 
Cockerill, B-4000, Liège, BELGIQUE. 

Le chômage des jeunes diplômés 

Selon une étude de Marc Audet, Relance 
1978, les diplômés du secondaire sont 
fortement frappés par le chômage. 

Les diplômés du secteur professionnel 
long connaissent un taux de chômage de 
16% contre 32% pour les diplômés du secteur 
professionnel court. 

Fait significatif, plus le revenu du père est 
élevé, plus le taux de chômage diminue. De 
plus, les élèves dont le père est plus scolarisé 
réussissent mieux que les autres à travailler à 
plein temps et à éviter le chômage. 

Les conditions d'intégration au marché du 
travail varient grandement selon les diffé
rentes spécialités. Ainsi dans la catégorie de 
ceux qui chôment davantage que la moyenne, 
on note les diplômés des spécialités 
suivantes: productions végétales, auxiliaire 
en alimentation et en restauration, confection 
textile, composition-montage, photocompo
sition, menuisier d'atelier, service de table, 
aménagement d'intérieur, soins esthétiques 
auxiliaires, auxiliaire d'intérieur, auxiliaire 
commercial. Dans ces spécialités, le taux de 
chômage est supérieur à 30%. 

A l'opposé, certaines spécialités offrent des 
perspectives nettement plus intéressantes: 
infirmier(ère) auxiliaire, opérateur en topo
graphie (arpentage), coiffure pour hommes, 
secrétaire juridique, machiniste général. Le 
taux de chômage dans ces domaines est, en 
effet, inférieur à 7%. 

Au collégial, les diplômés du secteur 
professionnel connaissent le taux de chômage 
le plus bas, soit 9,6%, et 54,5% d'entre eux 
disent travailler dans un secteur qui corres
pond à leur spécialité. Les non-diplômés du 
secteur professionnel ne font, par contre, 
guère mieux que les sortants du secteur 
général. 

On peut se procurer ce document en 
s'adressant à M. Yvon Boutet, Secteur de la 
planification, ministère de l'Éducation, 1035, 
rue De La Chevrotière, Québec, G1R 5A5. 
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les brèves nouvelles brèves nouvelle 

LE CADRE POLITIQUE 

1. Que l'AQPF reconnaisse que la 
population du Québec constitue 
un peuple et qu'à ce titre elle a un 
droit légitime à son autodéter
mination, droit universellement 
reconnu pour tout peuple de la 
terre. 

2. Que, sans préjuger du statut 
politique à venir pour le Québec 
dans le Canada, avec lui ou sans 
lui, l'AQPF recommande à ses 
membres de dire OUI à la 
prochaine consultation populaire 
par voie de référendum sur 
l'avenir constitutionnel du Qué
bec. 

LA PÉDAGOGIE 

Primaire et Secondaire 

Que l'AQPF exige du MEQ qu'il 
offre aux professeurs de français 
du primaire et du secondaire les 
moyens suivants : a) accessibilité 
élargie aux programmes de per
fectionnement des maîtres de 
français, pour inclure en parti
culier les institutions privées; b) 
engagement de conseillers péda
gogiques spécifiquement chargés 
d'aider les enseignants dans 
l'application des nouveaux pro
grammes ; c) organisation de ses
sions de perfectionnement fai
sant partie de la tâche, en dehors 
des journées pédagogiques et 
dans les régions; d) publication 
de guides méthodologiques: 
et les conditions indispensables 
à leur préparation concernant 
l'implantation des nouveaux pro
grammes: a) abaissement du 
nombre d'élèves par classe et du 
nombre d'élèves ou de groupes 
d'élèves par professeur; b) accès 
à un matériel didactique conçu et 
expérimenté par des enseignants 
ayant reçu une formation adé
quate. 

Que l'AQPF fasse des pressions 
auprès du MEQ pour que celui-ci 
élabore des programmes précis 
pour la clientèle des Profes
sionnels long et court au 
Secondaire. 

LES RÉSOLUTIONS 
DU CONGRÈS 

Collégial 

5. Que l'AQPF intervienne auprès 
du Gouvernement pour réclamer 
une analyse scientifique de la 
clientèle des collèges et définisse 
tous les paramètres qui peuvent 
fonder une pédagogie adaptée au 
collégial. 

6. Que l'AQPF agisse de manière à 
obtenir des universités québé
coises qu'elles offrent aux 
enseignants (en formation et en 
exercice) des collèges les moyens 
pédagogiques et didactiques de 
pratiquer un enseignement du 
français conforme aux résultats 
de l'analyse de la clientèle. 

7. Que l'AQPF intervienne auprès 
du Gouvernement pour que les 
programmes de français du 
collégial proposent des objectifs 
de pratique de la langue et de la 
littérature de préférence à des 
objectifs de contenu. 

8. Que l'AQPF mette sur pied un 
comité chargé d'étudier l'orien
tation et le contenu du projet de 
programme de niveau collégial; 

9. Que l'AQPF organise un colloque 
sur le projet de programme de 
français au collégial; 

10. Que l'AQPF fasse parvenir, par la 
suite, au Ministère sa position 
officielle relativement au projet 
de programme de français de 
niveau collégial; 

11. Que toute action entreprise par 
l'AQPF sur le projet de pro
gramme de français au collégial 
tienne compte de l'étude faite par 
le comité pédagogique de français 
(cf. Coordination du français). 

12. Que l'AQPF intervienne pour que 
le MEQ prolonge jusqu'en mai 
prochain la période de consul
tation auprès des professeurs de 
français des collèges. 

13. Qu'il y ait un atelier secondaire-
collégial à l'occasion du prochain 
colloque et congrès de l'AQPF. 

14. Que l'AQPF voie à ce que les 
comités mis sur pied pourétudier 
les projets de programme du 
secondaire et du collégial coor
donnent leurs recommandations. 

15. Que l'atelier secondaire-collégial 
se préoccupe d'analyser les 

performances linguistiques souhai
tables pour entrer au collégial. 

16. Que l'exécutif national compte 
toujours au moins un professeur 
du niveau collégial. 

17. Que l'AQPF analyse toutes les 
contraintes de la tâche des 
professeurs de français au collé
gial et les fasse valoir pour le 
calcul de la tâche. 

18. Que la pondération des cours 
de français au niveau collégial 
passe de 3-0-3 à 3-2-3. 

LA LANGUE 

19. Que l'AQPF renouvelle son appui 
à la loi 101. 

20. Que l'AQPF recommande à la 
Régie de la langue française 
d'exiger des organismes et des 
entreprises en communication ou 
faisant affaire avec le public une 
langue claire et correcte, en 
particulier en matière de tra
duction. 

21. Que l'AQPF recommande aux 
citoyens de se prévaloir du 
recours collectif «n cas d'atteinte 
grave à la qualité de la langue. 

22. Que la revue Québec français 
produise quelques articles sur le 
sujet de la qualité de la langue 
au Québec. 

23. Que la pratique de « l'ambilin-
guisme» soit dénoncée. 

24. Que l'enseignement des langues 
étrangères soit exclu du cours 
primaire, sauf dans les cas de 
transfert linguistique nécessaire 
vers la langue nationale. 

25. Qu'au secondaire l'apprentissage 
d'une langue étrangère soit obli
gatoire et le choix de cette langue 
libre. 

26. Que l'AQPF renouvelleson oppo
sition à toute forme plus ou 
moins larvée d'école bilingue au 
Québec (i.e. franco-anglaise ou 
anglo-française). 

27. Que l'AQPF participe à un comité 
international pour poursuivre 
l'étude de la réforme de la langue 
française en vue de sa simpli
fication. (Proposition déposée). 

28. Qu'une deuxième langue étran
gère soit apprise au moins au 
niveau universitaire. (Souhait). 
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